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DU 27 AU 30 SEPTEMBRE 1979, A BLANZY

CONGRES NATIONAL DES MINEURS C F D T
260 délégués des Mineurs C.F.D.T. se sont réunis à 

Slanzy en Saône-et-Loire. Ils représentaient toutes les 
Régions Minières de France et toutes les substances 
(charbon, fer, potasse, ardoise, uranium, métaux non 
ferreux...)

Sous le thème général vivre et travailler autrement, 
le Congrès s’est déroulé en 3 étapes principales :

1) Faire le bilan de l'action depuis le dernier C^grès 
de Forbach en 1976 et les propositions du conseil et 
Bureau National concernant le mandat 1979 à 1982.

2) Réfléchir et approfondir par un travail de Commis­
sion, 7 axes d’action de la C.F.D.T. Mineurs (Durée du 
Travail - ETAM - Conditions de Travail - Politique de 
Santé et Sécurité Sociale - Formation, informations et 
syndicalisation - Avantages en Nature - Politique des 
Œuvres Sociales des CE).

3) Arrêter le programme revendicatif des Mineurs 
C.F.D.T. pour les mois et années à venir.

l’indemnité de logement 
reva lo risé  de-9Z

Par arrêté ministériel, l’indemnité logement a été 
revalorisée de 9 % à compter du 1 ?r juillet 1979.

(suite page 3 »

L'ordinateur a une influence 
sur les conditions de travail 

des Mineurs
Toute entreprise disposant ou faisant appel à 

l’informatique, utilise l’ordinateur pour faire fonctionner
l'entreprise. . . .

L'ordinateur ne fait pas que les travaux de calcul 
des salaires, mais aborde généralement aussi :
_ la gestion du personnel, ce qui veut dire que l'ordi­

nateur certes, avec les éléments qui lui sont fournis 
par la Direction, définit les promotions et le profit 
de carrière des travailleurs.
Dans les Houillères, l’ordinateur détermine aussi des 

conditions de sécurité par :
_ l'établissement et le contrôle des circuits d'aérage

dans certains bassins.
Il détermine aussi les conditions de travail en 

établissant des programmes d'utilisation du matériel, 
le contrôle du fonctionnement et des incidents de taille.

En un mot, il est dans le coup pour déterminer le 
rythme de travail ou ce qui est plus généralement appelé 
les conditions de travail.

L’informatique conditionnant la vie et le travail 
des Mineurs, nécessité que la C.F.D.T. prenne 
position, y compris au colloque de l’informatique 
dos 24 au 28 septembre 1979 à Paris.

Ce que nous vivons dans les Mines se retrouve aussi 
dans les autres secteurs professionnels.

Voilà pourquoi Edmond MAIRE, au nom de la CFDT, 
est intervenu au Colloque de Paris et a fait des propo-
sitl0ns' (suite page % »

UN DÉBAT DÉMOCRATIQUE

32 Syndicats sont intervenus dans le débat du rapport 
général, discussion qui a pris trois quart d'une journée 

. et vu un vote d'approbation du rapport général de 2377 
mandats « Pour » et 117 mandats « Contre » et 
11 blancs.
Les J®»»»*® du rapport général or>* porticulière- 

-ment porté sur les ponus suivants :
La C.F.D.T.. tout en admettant des modifications de 

situation générale, souligne que la crise n'est pas de la 
responsabilité des travailleurs et n'engage pas a un 
avenir fatal sans possibilité de peser sur les évolutions
d'avenir. . . .

La politique arrêtée par le Gouvernement créant le 
chômage, les inégalités, la perte du pouvoir d'achat, a 
aussi des influences très imoortantes concernant les 
mineurs. Les décisions prises dans le cadre du « libéra­
lisme économique # sont à la base de la récession 
minière organisée dans toutes les branches ou substan­
ces (C ha rbon , potasse, ter, ardoisières, autres mines) 
sont habituellement l’objet d'une politique à court terme 
et au jour le jour. Le résultat est souvent un gâchis

3°0 d'augmentation 
de salaire 

aux charbonnages
CELA NE FAIT PAS LE COMPTE 

POUR LES FAMILLES DES TRAVAILLEURS

3 % d’augmentation de salaire au V  août 1979, 
nous annoncent Charbonnages. 3 % qui ne sont en 
réalité que 2.8 %. En effet, il faut savoir que les augmen­
tations en cours d’année ne sont pas calculées sur le 
salaire du mois précédent l'augmentation, mais sur le 
salaire du 31 décembre de l'année précédente.

3 % nous voulons dire 2,8 mais tout le monde a 
compris que les mineurs toucheront le 15 octobre. Encore 
quelques mois de gagnés pour faire passer I argent des 
tiroirs des directions aux portefeuilles familiaux. Encore 
quelques mois de gagnés pour annoncer une prochaine 
hausse.

Encore de notre argent injustement retenu par les 
patrons et utilisé ensuite pour nous faire croire que 
l'augmentation est importante. Pour nous faire croire 
sous prétexte qu’il y a une somme sur une ligne bien 
à part du bulletin de paie que c'est une augmentation 
uniforme.

Quelle duperie, quelle mesquinerie ! que les patrons 
jouent ce jeu là, la classe ouvrière en a l'habitude. 
C’est pour cela que la CFDT a opté pour le socialisme 
autogestionnaire. Mais que des syndicats se prêtent à 
de telles grimaces, que des syndicats soient complices 
de telles duperies, que ides syndicats cautionnent de 
tels procédés, en fait qu'ils acceptent de telles compro­
missions, cela est anormal.

Il faut être clair, 8 % d'augmentation depuis le début 
de l'année, cela ne fait pas le compte.

Il faut être un mathématicien verreux ou un respon­
sable de mauvaise foi pour faire admettre qu'une famille 
en octobre 1979 peut s’acheter autant avec la paie 
d'un mois qu'en octobre 1978.

Ou alors il faut faire l’impasse sur .
— l'augmentation de 1 % des cotisations ;
— le trafique qui existe au niveau de l'indice des 

prix plus globalement sur sa structure.
(suite page 3 >)

irréparable qui limitera les possibilités d'exploitation 
rationnelles des matières premières en France dans le 
futur.
A cette situation, la C.F.D.T. propose des répon­
ses.

« L'action syndicale ne doit J3aferfifÿè,ecèn~ ‘«xTJU
jL**„.,?£u$ rà n a u ïe t  gouvernementaux et 

aboutir à des résultats concrets pour les mineurs et 
l'avenir de leurs exploitations. »

La C.F.D.T. représente une force syndicale pour les 
d'err<

pour-:
mineurs, permettant d'envisager des actions concrètes

— une autre politique de l'énergie avec son volet char­
bonnier prévoyant une production nationale complétée 
par les importations et non remplacée par les impor­
tations.

— une exploitation rationnelle de toutes les matières 
premières de notre sous-sol.
Les débats qui se sont engagés à partir du rapport 

général, ont permis d'arrêter les propositions C.F.D.T. 
sur le plan économique, mais aussi préciser nos reven­
dications sociales. (suite page 8 »

Création d’une Union 
Fédérale des Retraités

(voir page 7'

Intervention d 'u n e  épouse
(voir page 8)

COMPOSITION 
du Bureau National

(voir page 8)

Résolution 
générale du 
Congrès des 

Mineurs CFDT
du 2 7  au 30 Septem bre 

à BLANZY
(voir page 4 et 5)
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BASSIN DE LORRAINE

La CFDT demande au comité économique et social 
de Lorraine que le charbon Lorrain soit prioritaire 
dans la politique énergétique

Il est de la responsabilité lorraine a déclaré la 
délégation CFDT de tirer le meilleur profit possible 
de la richesse de son sous-sol et pour son indépendance 
énergétique de donner une priorité réelle à son charbon.

h Dans ce sens l'exploitation charbonnière ne peut 
pas être totalement dépendante de ■> Directives 
Nationales ».

— L'exploitation charbonnière — industrie lourde — 
exige une continuité de politique. Les inflexions 
nombreuses depuis 20 ans (Plan 1959 — Table 
Ronde 1963 — Plan Bettancourt 1968 — Plan de 
relance 1974-75, pour ne citer que les virages 
les plus importants) désorganisent et font peser 
des charges importantes sur une industrie qui 
a besoin de continuité d'orientation.

Pour ces motifs le Comité Economique et Social ne 
peut se satisfaire d'une indication pour réduire notre 
indépendance énergétique qui

— ne prévoit pas les objectifs d'exploitation en cours 
du 8 plan ;

— laisse l'ncertitude d'une bonne partie des capacités
carbonisation lorraine ;

n envisage pas w,,c -.ovnm* , , . .
un element important d'une pofifiSI™ sociale 
inexistante dans les Charbonnages qui est essen­
tiellement à la base de ta démoralisation de la 
profession et des contre-performances de rende­
ment actuelles — jamais connues dans le passé.

Le Comité Economique et Social de Lorraine doit 
demander que la priorité du charbon lorrain — au delà 
des mesures urgentes à court terme — soit confortée 
par :

— une campagne de sondages permettant de connaî­
tre sérieusemen. la réalité de notre sous-sol pour 
l'exploitation i  court, moyen et long terme et 
de définir une politique prospective ;

— une telle orientation sous entend aussi des recher­
ches sur les modalités d’exploitation et d'utilisation 
du cha. bon, ce qui ne manquerait pas d'entraîner 
de meilleures conditions de travail et de sécurité 
qui seraient les bases d'une nouvelle productivité.

La priorité du charbon lorrain permet d'économiser 
les fonds importants que nécessite CATTENOM.
Depuis que la décision d'implantation a été prise, 
les données de base du bilan énergétique lorrain 
se sont modifiées.
D'autre part, il apparaît que la centrale nucléaire 
de CATTENOM engage des questions de sûreté 
découlant de la densité de population autour de 
la centrale.

autrement que par des affirmations. /
La priorité au charbon lorrain est donc pour le 

Comité Economique et Social de Lorraine :
— un acte de diversification des ressources énergé­

tiques du pays ;
— une confortation de l'économie lorraine ;
— le moyen de réaliser en toute sécurité un nouveau 

bilan énergétique lorrain qui peut être couvert 
autrement que par l'implantation du nécléaire dés 
le court terme.

LES PROBLEMES DE SURETE POSES PAR LA CENTRALE 
NUCLEAIRE DE CATTENOM

Ci-dessous copie du texte d'une lettre qui souligne 
très exactement que les questions de sécurité ont été 
posées et prises en considération par les techniciens.

Par contre, quelle réponse politique et quelle décision 
concrètes ont été prises face à ces interrogations ?

Les populations concernées ont-elles été informées ?
Le Chef du Service Central de Sûreté 
des Installations nucléaires 
à
Monsieur le Directeur ifu Gaz, 
de l'Electricité et du Charhnn 
o c ..;.. ,j. o .xutciies Administratives 
et Sociales 
2 bureau
3-5, rue Barbet de Jouy 
75700 PARIS

Par lettre citée en référence, vous m'avez adressé 
le dossier d'enquête relatif à la déclaration d'utilité 
publique des travaux de construction d'une centrale 
nucléaire (deux tranches de 900 MW et deux 
tranches de 1 300 MW ) sur le site de Cattenom 
et vous m'avez demandé mon avis sur les problè­
mes de sûreté qui pourraient être liés au choix 
de ce site

A cet égard, j'ai l’honneur de vous faire savoir 
que j'estime que le site de Cattenom présente, 
notamment du point de vue de la répartition de 
la population, des caractéristiques nettement plus 
défavorables que la plupart des sites précédem­
ment utilisés pour l’implantation de tranches

nucléaires. Cette constatation m'a amené, des le 
29 octobre 1975, à appeler l'attention du ministre 
sur les réserves de mon service sur le choix 
de ce site. En outre, dans le cadre de l’instruction 
de la déclaration d'utilité publique des travaux 
de construction d'une centrale nucléaire sur le
site de Cattenom. je vous ai d’ores et déjà précisé 
de façon détaillée la position de mon service
sur le choix de ce site ; je vous rappelle à cet 
égard les termes de ma lettre SIN n" 1432/76
du 14 décembre 1976.

Par ailleurs, comme voue le savez, le ministre 
de l’industrie, du commerce et de l'artisanat a,
car lettre CAB n" 4312 Z du 22 septembre 1977, 
demandé au Premier ministre qu'une réuexion sur 
les directives qui pourraient être élaborées quant 
au choix des sites des centrales nucléaires pour 
ce qui concerne les problèmes liés à la densité 
et à la répartition de la population, soit menée 
au sein du comité interministériel de la sécurité 
nucléaire Cette réuexion n'a pas, à ce jour, atteint 
un stade qui permette d'en esquisser les conclu­
sions.

Dans ces conditions et dans l'attente des résultats 
des travaux précités, je ne peut que maintenir 
les réserves que j'ai déjà exprimées depuis plus 
de deux ans sur le choix du site de Cattenom 
pour I implantation de tranches nucléaires.

Le Chef du Service Central 
de Sûreté des Installations Nucléaires 

Christian de TORQUAT
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Le rappel sur les salaires du mois d'août sera'versé 
avec les salaires du mois de septembre payés en octobre



b a ssin  <le lo r r a in e
Les voilà 12... où à propos 
de nominations de directeurs
Le 13 septembre 1979, un 

12 Directeur nous est né, lors 
de lo séance du Conseil d'Admi- 
nistration. S'agit-il là d'un évé­
nement heureux., heureux pour 
l'entreprise s'entend ? On peut 
en douter, mais peut-être va-t- 
on nous éclairer ?

Il va de soi qu’il ne s'agit pas, 
pour nous, de jauger les quali­
tés et les mérites du récipien­
daire en ouvrant une espèce 
de procès qui ne ferait, en défi­
nitive, que se délecter quelques 
envieux lesquels n'ont qu'un 
seul regret : ne pas être parmi 
les élus. Au-delà des hommes 
concernés par ces nominations 
de Directeurs voire d’ingénieurs 
en Chef ce sont, pour notre 
part, quelques réflexions plus 
générales et plus importantes 
que celles-ci nous suggèrent.

Il serait très instructif d'ana­
lyser ces nominations afin d'en 
dégager les critères dominants 
qui ont assuré ces « consécra­
tions » Nous sommes prêts à 
parier que l'on ne trouverait 
aucune corrélation entre ces 
critères et ceux que devrait 
impliquer un choix dicté exclu­
sivement par le seul intérêt de 
l'entreprise, et l'on ne fera 
jamais croire que ce dernier se 
confond automatiquemeni avec 
quelque intérêt particulier aussi 
légitime puisse-t-il être. Pour­
tant nos dirigeants responsa­
bles de ces Choix n’affirment- 
ils pas souvent que l'intérêt de 
l'entreprise est leur préoccupa­
tion première et même ne lais­
sent-ils pas entendre qu'ils 
seraient les seuls à l'avoir ?

Si nous croyons quelques 
confidences, certaines gesta­
tions furent toutefois difficiles. 
Mais, et c'est là aussi sujet à 
réflexion, l'événement en soi ne 
pose jamais problème : l'accou­
chement en Conseil d'Adminis- 
tration se fait sans douleur. 
Mais, à bien y réfléchir, doit-on 
s’étonner qu'en la circonstance 
seul le représentant de la CFDT 
ait émis un avis, exprimé sa 
désapprobation et se s o i t  
abstenu lors du vote acquis à 
l'unanimité des autres mem­
bres ?

Da n s  ce contexte, cette 
abstention est à voir, encore 
une fois, comme refus de pren­
dre parti vis-à-vis d'un homme. 
Mais ce n'est ni une approba­
tion, ni la marque d'un désinté­
rêt quelconque. Si cela était 
nous n'aurions pas pris la 
peine de « pondre » ce papier ! 
Notre représentant au Conseil 
d'Administration a d'ailleurs pré­
cisé qu'une nomination d'un 
Directeur pouvait s'envisager, 
mais s'il s'étalt agi de l'intérêt 
de l'entreprise et non pas de 
réponse à l'attente de tel ou tel 
prétendant.

Nous notons, en particulier, 
que notre bassin, depuis la 
disparition de la D.E.I. (Direc­
tion de l'Economie et de l'Infor­
matique) n'a plus de Directeur 
dont la fonction première soit 
de « penser l’avenir ».

Certes, nous n’osons pas 
croire que tous les Directeurs 
n’intègrent pgs le'volet « pros­
pective » dans leurs réflexions 
et décisions... mais dans une 
entreprise comme les Houillères

une telle fonction d'éclairage 
des décisions dans l'optique du 
futur ne doit-elle pas relever 
d'un responsable de rang de 
Directeur, si l'on veut qu’il ait 
quelque chance d'être écouté, 
sinon entendu, et d'abord par 
ses pairs ?

Nous pensons qu’une nomi­
nation à ce niveau là eut été 
préférable aux récentes créa­
tions de directions tampons et 
écrans objectivement domma­
geables, ou aux nominations 
dont on voit mal à quoi elles 
peuvent bien répondre profes­
sionnellement, à quelles défini­
tions de fonctions elles peuvent 
bien correspondre ?

Quoiqu'il en soit, nous voilà 
avec 12 Directeurs. Nous retien­
drons que le temps des vaches 
maigres ne parait pas être 
arrivé pour tout le monde ! Doit- 
on en rire ou faut-il en pleu­
rer? Faut-il même seulement 
s'en étonner ?

La Section
des Ingénieurs C.F D T

calendrier des jours de paie 
année 1980

Salaires 
ou traitements 
du mois de

OUVRIERS 
Jours de paie

E.T.A.M
Jours de paie

Décembre 1979 Mardi 15 janvier 1980 Mercredi 9 janvier 1980
Janvier 1980 Vendredi 15 février 1980 Mardi 13 février 1980
Février 1980 Vendredi 14 mars 1980 Mardi 11 mars 1980

Mars 1980 Mardi 15 avril 1980 Vendredi 11 avril 1980
Avril 1980 Mercredi 14 mai 1980 Vendredi 9 mai 1980
Mai 1980 Vendredi 13 juin 1980 Mardi 10 juin 1980

Juin 1980 Mardi 15 juillet 1980 Mercredi 9 juillet 1980
Juillet 1980 Jeudi 14 août 1980 Mardi 12 août 1980

Août 1980 Vendredi 12 septembre 1980 Mardi 9 septembre 1980
Septembre 1980 Mercredi 15 octobre 1980 Jeudi 9 octobre 1980

Octobre 1980 Vendredi 14 novembre 1980 Mercredi 12 novembre 1980
Novembre 1980 Vendredi 12 décembre 1980 Mardi 9 décembre 1980
Décembre 1980 Jeudi 15 janvier 1981 Vendredi 9 janvier 1981

Septembre

3e anniversaire de la catastrophe minière
de Merlebach

VÉRITÉ ET JUSTICE 
Exigences de la C.F.D.T. 

pour une commémoration de la catastrophe 
dans la dignité

Trois ans passés depuis la catastrophe de Merlebach 
et la justice n’a toujours pas fait la clarté par rapport 
aux événements et aux responsabilités concernant la 
mort de 16 de nos camarades.

Après la catastrophe, l’exploitant avait effectivement 
amorcé une politique de sécurité. Mais les vieux réflexes 
d'économie du temps, de recherche, d'investissements 
et de rendement à n'importe quel prix pour sortir du 
charbon, pour faire la •< soudure >• avec le nucléaire 
coûtent à nouveau le sang et la vie des mineurs.

Depuis 18 mois surtout, les accidents toute gravité 
sont supérieurs à ce que nous connaissions avant la 
catastrophe et, dans les dix derniers mois, il y a eu 
autant de morts aux HBL que lors de la catastrophe.

On veut étouffer la vérité
La CFDT, partie civile dans l’instruction ouverte après 

la catastrophe de Merlebach, constate les lenteurs de 
la procédure et pense que la justice est utilisée pour 
organiser le secret autour de la catastrophe de Merlebach.

Patronat et Ministère de la Justice utilisent les procé­
dures juridiques pour essayer de retarder la VERITE :
_ les questions précises posées par la CFDT dans les

jours qui ont suivi la catastrophe ne semblent pas 
avoir été traitées par le Tribunal;

_ les experts ont mis plus de deux ans pour sortie
un rapport qui, sur trop de points, emboîte le pas 
à la Direction et au Service des Mines — juge 
et partie dans cette affaire ;

_ le juge d'instruction chargé de l’affaire a été muté
et remplacé.
Ces faits, et d'autres, ne sont pas à l’honneur 

de la justice de notre pays.

Etablir les responsabilités
C'est d'abord justice pour les veuves et les orphelins. 
C'est ensuite le droit des mineurs de connaître quelle 

est la part de responsabilité .
_ du système qui conduit à la mort de nos camarades,
_ des dirigeants des Houillères dans la catastrophe.

Si la justice de notre pays ne fait pas la clarté, 
la CFDT devrait, au nom des mineurs, proclamer ses 
propres conclusions et dénoncer les responsables.

Etablir les responsabilités, pour la CFDT c'est :
_ créer les bases pour une exploitation charbonnière

dans la SECURITE ;
_ imposer la nécessité d'une politique de SECURITE

basée sur la prévention ;
_ un droit pour les mineurs eu égard à leur DIGNITE

D'HOMME ET DE TRAVAILLEUR.
La CFDT, en conclusion, n'a aucun dessein de persé­

cution en exigeant que justice soit rendue.
La justice doit rendre son verdict et, par là, 

contribuer à imposer le droit pour les mineurs de 
garantir l’intégrité de leur personne

Les erreurs commises ne doivent pas pouvoir se 
renouveler. C’est cela qui est essentiel pour les mineurs 
et la CFDT.

L'INDEMNITÉ
LOGEMENT

(suite de la première page)

Cet arrêté appelle de la part de la Fédération des 
Mineurs un certain nombre de commentaires

1 )  LE NIVEAU DE L’AUGMENTATION

Tous les travailleurs savent que l’augmentation des 
loyers constatée en particulier après juillet 1979 (date 
de la libération des prix de loyers), a été largement 
supérieure à 9 %. L’on peut prendre simplement comme 
exemple l'augmentation des loyers appliquée par certains 
bassins aux familles, qui logent dans les maisons de 
l'entreprise et qui ne sont pas ayants-droit.

2") LA VALEUR DE L'INDEMNITE ,

L'augmentation de 9 % n'est pas, et de loin, üe 
nature à porter, comme la CFDT le demande, l'indemnité 
logement à une valeur telle qu’elle permette de se loger 
correctement et gratuitement.

En fait, elle ne correspond pas à la valeur moyenne 
locative des logements de l'entreprise.

3 ) L'AUGMENTATION DE 9 % NE REGLE PAS LA 
QUESTION DES INEGALITES DANS LE DOMAINE DES 
AVANTAGES EN NATURE.

Une fois de plus le gouvernement dans son arrêté 
n a pas pris de mesure pour uniformiser les avantages 
en nature des travailleurs dans les mines. Il apparaît 
clairement que les déclarations des plus hautes Autorités 
de l’étal sur la nécessité de réduire les inégalités, ne 
sont que des déclarations d'intention.

L'action pour une indemnité logement/correspon­
dant à la réalité, pour une indemnité e/ lien avec 
la situation familiale et non h.érarchiiytje. doit se 
poursuivre. Seule l'action des mineurs avec leu<- TT 
nisation fera céder Ip'  ^oj/vm -•• - -♦inrii». _____________

i l  d'augmentation
(suite de la prendre page)

Plus grave, ceux qui sont le plus touché par les 
augmentations de prix, la faiblesse des augmentations 
de salaire, l'augmentation des cotisations de sécurité 
sociale, c'est toujours les mêmes. No^s voulons parler 
de ceux qui gagnent le moins.

Cette situation ne se retrouve pas seulement dans 
le domaine des salaires, mais également lorsque l’on 
parle d’avantages en nature. Plus l’on gagne, 'yJus il y a 
d’avantages en nature. Moins l’on gagne, moins il y a 
d’avantages en nature.

Dans notre pays, la situation des revenus se caracté­
rise par le fait que plus on est riche, plus on devient 
riche, plus on est pauvre plus on s’appauvrie.

Il faut changer cette situation.
Tous les adhérents CFDT, tous les militants doivent 

populariser l’idée que plus on est pauvre, plus on doit 
être augmenté, plus on est riche, moins on doit être 
augmenté.

La Fédération des Mineurs exige que les augmenta­
tions de salaire soient inversement proportionnelles du 
bas vers le haut de la hiérarchie

Cela implique :
— des augmentations non totalement en pour­

centage :
— une augmentation inversement proportionnelle de 

la valeur des échelles de la grille des salaires ;
_ la suppression de l’échelle 3 et l’uniformisation

des points d’indice à l’ancienneté.
Une telle orientation implique bien sûr une mobilisa­

tion et l’action des mineurs dans l’ensemble des mines
Aujourd’hui déjà des centaines de mineurs sont à 

l’action. Nous voulons parler des camarades mineurs 
d'ardoise, des camarades des mines de charbon du 
Dauphiné, des travailleurs d'Intrafor Cofor de Merlebach.

Oui mes camarades, l'action est le seul recours 
des travailleurs.

L'accord des confédérations CFDT et CGT sur des 
objectifs clairs et limités et de nature à rassembler les 
travailleurs. Une nouvelle étape doit être franchie pour 
que dans les prochains jours l'accord des confédérations 
trouve son application dans les mines La Fédération 
des Mineurs CFDT mettra tout en œuvre pour y parvenir, 
pour étendre cet accord à l'ensemble des organisations 
Pour la CFDT, l'objectif c'est l’unité des travailleurs sur 
des revendications débouchant sur des résultats.

« LE JOURNAL DU MINEUR »
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Résolution G énérale du Congrès
des M ineurs C F D T

du 27 au 30 SEPTEMBRE 1979, à BLANZY
»

vivre «t Travailler aulremenf m

Le nouveau Conseil National 
lors de la séance de clôture.

TEXTE DE LA RÉSOLUTION GÉNÉRALE
(adopté* par le Congrès par 2402 voix 

soit 96.56 % des suffrages exprimés)
- C£ ’‘,ytès de la FédA*ation des Mineurs C.F.D.T. 

reuni a e»-- ss .se ir"- ■—  1079 reqroupant
des représentants des S yn d ica t des mineurs des - la ­
tentes substances et régions minièrss.

Après avoir débattu de la situation économique et 
sociale de la profession minière :

•  à la lumière des événements syndicaux et politiques 
survenus depuis notre denier Congrès Fédéral de 
1976 à Forbach,

•  en situant aussi les débits par rapport à la straté­
gie et les objectifs généraux de la C.F.D.T.

RÉAFFIRME SES 'RINCIPAUX OBJECTIFS
1. — La situation gêné oie

Le Congrès constate un approfondissement et un 
élargissement de I» crise capitaliste dont les répercus­
sions touchent l’ensemble de la société.

La restructuration du système capitaliste bat son 
plein et ies conséquences frappent l’ensemble des tra­
vailleurs et leur famille.

Les dégâts causés sont considérables :
— les travailleurs subissent l’austérité et l’inquiétude du 

lendemain ;
— des secteurs entiers de l’économie sont démantelés ; 

dans les mines, le gâchis qui en résulte est souvent 
irréparable ;

— les conditions de vie et de travail s'aggravent ;
— le productivisme effréné engendre le chômage ;
— le type de développement aggrave les inégalités.

Face à cette situation, seule la mobilisation consciente 
des travailleurs, mais également de l’ensemble des for­
ces populaires sur un projet socialiste, autogestionnaire, 
est de nature à imposer des changements.

Pour la C.F.D.T., le changement des décisions patro­
nales et gouvernementales pour sortir de la crise oblige 
à un autre type de développement afin que les intérêts 
et aspirations des travailleurs soient réellement pris en 
compte.

Un autre type de développement nécessite la mise 
en application d’une politique de répartition égalitaire 
et démocratique du travail, des revenus, du pouvoir, du 
savoir et d’autres relations internationales.
2 — La situation économique des mines

La situation des mines est marquée par une accélé­
ration de la récession de l’industrie minière.
2.7. — Cette accélération de la récession froidement 

imposée.
— a pour origine :
•  la mise en pratique de la politique de libéralisme 

économique du gouvernement ;
•  le choix de politique énergétique de la France arrêté 

sans débat démocratique ;
— est justifiée par le Gouvernement suivant les époques 

par :
•  le coût d’exploitation des mines françaises ;
•  le manque de main-d'œuvre ;
•  l’absence de réserves ;
•  les dangers du métier.
— a comme conséquence pour le pays :
•  de détruire et de gâcher les richesses naturelles du 

pays ;
•  d'aggraver le chômage ;
•  de mettre à mort des régions entières ;
•  de remettre en cause les nationalisations et le statut 

social des mineurs ;
•  d’aggraver les conditions de travail ;
•  de dégrader la situation sociale des mineurs dont une 

frange de plus en plus importante est poumise aux 
contrats temporaires ou de sous-traitances.

Face à cette situation, le Congrès' réaffirme sa 
volonté de tout mettre en œuvre pour informer l’opinion 
publique sur le gâchis que représente l’arrêt des exploi­
tations minières et sur les dangers du choix du Tout 
Nucléaire.
2.2. — Le Congrès exige.
_ la levée du secret qui entoure les décisions concer­

nant l’énergie ;
— l’organisation d'un large débat sur la politique éner­

gétique de la France ;
_ une campagne de sondages permettant de connaître

avec précision les richesses de notre sous-sol, cela 
en fonction de tous les produits miniers ;

— une meilleure connaissance des gisements charbon­
niers français, tant pour son exploitation classique 
que pour une future gazéification des couches pro­
fondes ;

— un développement de la production française à court 
terme et moyen terme, mais engageant une extrac­
tion charbonnière de 30 millions de tonnes ; cela avec 
le souci constant d’améliorer l’environnement ;

- -  ratripaane d’incitation à l'utilisation du charbon 
et de ses dérive» aa7  ̂ dans rinrï“ e*r’̂  * forte
consommation d’énergie, dans la production de calo­
ries, etc., la reprise des programmes de recherche 
technique abandonnée depuis longtemps, doit permet­
tre d’améliorer les solutions pour une exploitation en 
sécurité et le lancement immédiat d'un programme 
de construction de centrales électriques au charb'on. 
L’exploitation des matières premières contenues dans 

'le sous-sol français, notamment charbon, fer, potasse, 
ardoise, zinc, plomb, cuivre, tungstène, bauxite, uranium, 
fluor, doit être développée.

2.3. — Le Congrès demande :
qu’une négociation tripartite syndicat, exploitant et gou­
vernement s’ouvre,

portant sur :
— la définition d'un plan de production à court, moyen 

et long terme ;
— l’écoulement des produits;
— les investissements ;
— la sécurité ;

intégrant :
— la situation de l’emploi dans les régions minières ;
— la situation énergétique des régions et du pays ;
— l’approvisionnement du pays en matières premières et 

énergétiques à court, moyen et long terme :
— une exploitation rationnelle de nos richesses naturel­

les, considérant que les importations de matières 
premières, sont complémentaires à la production 
nationale et que le monopole de vente des M.D.P.A. 
est une nécessité.

2.4. — Le Congrès appelle :
Tous ses syndicats et sections à renforcer la mobili­

sation des travailleurs, à développer l’action sous toutes 
ses formes et à tous les niveaux, afin d’obtenir des 
modifications significatives et durables de la politique 
énergétique et d’exploitation des matières premières du 
pays.
3. — Emplois - Industrialisation.

Le droit à l’emploi est un droit fondamental des hom­
mes. Ce droit n'est pas assuré dans les régions minières.

L'arrêt de l’embauchage dans les mines et la 
compression d'effectifs découlent d’une part de la politi­
que industrielle suivie par l’Etat dans les mines et d’autre 
part que l’investissement réalisé par les exploitants vise 
d’abord à économiser le coût de la main-d'œuvre.

Le recours à la sous-traitance pour l’exploitation, 
l’entretien, les travaux neufs et administratifs dans les 
mines, se développent. Les contrats à durée limitée res­
tent une réalité que la C.F.D.T. ne peut en aucun cas 
cautionner.

Tous ces travailleurs doivent être embauchés au 
statut du Mineur.

L’industrialisation des régions ne crée, dans l’ensem­
ble, aucun emploi nouveau et ne compense donc pas les 
suppressions d’emplois dans les Mines. Le Gouvernement 
ne remet pas en cause la mono-industrie et refuse la 
diversification industrielle des entreprises minières.

FACE A CETTE SITUATION
Le Congrès réaffirme sa volonté de voir imposer le 

maintien de l’emploi dans les entreprises minières. Les 
emplois miniers sont eh effet des emplois socialement 
et économiquement utiles. Leur développement est une 
réponse aux problèmes de l’emploi des réglons minières, 
à l’approvisionnement du pays en matières premières, à 
la diversification des sources d’énergie. C’est également 
une réponse aux problèmes d’aggravation des conditions 
de travail, de sécurité et d’hygiène.

L’industrialisation des régions minières ne doit pas 
être envisagée comme dés mesures d’accompagnement 
de la récession, mais comme une véritable diversification 
industrielle des régions. La diversification des activités 
des entreprises minières, tant en amont (matériel minier 
par exemple) qu’en aval (transformation) peut être un 
élément de cette politique.

L’action contre la sous-traitance, le transfert d’ate­
liers doit devenir une action permanente. Seule une 
mobilisation des travailleurs des exploitations minières 
permettra d'enrayer le processus de rfemise en cause du 
Statut du Mineur et de la nationalisation.
4. — Durée du travail.

La réduction de la durée du travail sous toutes ses 
formes est une réponse C.F.D.T. aux problèmes de 
l’emploi, qui pourrait grandement contribuer à l’améliora­
tion des conditions de truvail.

LES REVENDICATIONS DES MINEURS C.F.D.T. 
SONT :

yLa durée hebdomadaire :
L’objectif de la semaine de travail de 35 H passe 

notamment par la suppression des samedis encore tra­
vaillés pour les services continus, la durée moyenne 
doit être fixée à 33 H ; d’une manière plus générale, le 
nombre de jours do repos payés doit être augmenté.

Les heures supplémentaires, les travaux du dimanche 
et jours de repos doivent être limités aux seuls travaux 
liés à la sécurité et donner lieu à repos compensateurs. 
Un poste doit être réservé par jour pour les travaux 
d’entretien.
La durée annuelle ;

L’objectif de la 5’ semaine de congés payés passe 
notamment par la récupération des 4 jours de congés
n e u tra lis é s .

La durée d'une vie de travail :
La durée du travail dans les emplois pénibles (abat­

tage notamment) doit être limitée à 20 ans.
Le retour à dès travaux « légers » du fond au jour 

(après formation) doit se faire sans perte de salaire.
L’article 5 du protocole Feux continus du 30 octobre 

1976 doit être appliqué immédiatement.
Le Congrès décide de mettre en place une Commis­

sion de travail spécialisée pour étudier et pour engager 
après le Congrès, un débat à tous les niveaux des struc­
tures de la Fédération, sur les points suivants :
— la retraite volontaire à la carte instituée après 25 ans 

de services miniers, moyennant des  mesures 
d’accompagnement (revalorisation des retraites, prise 
en compte des années d'anticipation, plan d’embau­
chage en compensation) ;

— le non cumul retraite-rémunérations en cas de départ 
volontaire ; le cumul d’une retraite dans la limite du 
SMIC ;

— la proratisation des retraites.
5. — Rémunérations - Classifications.

La décision gouvernementale d’imposer une cotisation 
complémentaire de 1 % sur les salaires, pour compenser 
le déficit de la sécurité sociale, n’améliore pas le stan­
ding de vie des travailleurs et on retient maintenant plus 
de 14 % du salaire pour les risques maladie et décès 
et pour les retraites CAN et complémentaire.

D’autre part, les contrats salariaux de par leur struc­
ture même ne permettent pas de garantir et d’améliorer 
le pouvoir d’achat réel des mineurs. Ils ne permettent 
pas non plus de parvenir à une augmentation plus rapide 
des basses rémunérations et une remise en cause de 
l'échelle hiérarchique des entreprises. Ils sont utilisés 
pour résister aux revendications des travailleurs et des 
organisations syndicales dans le domaine des rémunéra­
tions hors grille.

Dépôt de gerbes au Monument commémorant des 
Mineurs morts au travail à Montceau.



l'organisation et sa structure sont des éléments indis­
solubles de l'action syndicale ; ' \

— que l'action des travailleurs des mines en particulier, 
de la classe ouvrière en général, est la seule réponse 
crédible pour imposer des changements significatifs.

FACE A CETTE SITUATION DES SALAIRES 
MINIERS :

Le Congrès exige une revalorisation des bas salaires 
par une augmentation inversement proportionnelle des 
valeurs des échelles de la grille de classification (+  18 
points hiérarchiques pour l'échelle 4 ; 1 pour l'échelle 21).
— La suppression de l'échelle 3.
— L'uniformisation des points d'indice d'ancienneté 

entre les diverses catégories professionnelles.
— La prise en compte de la moyenne des indices syn­

dicaux. familiaux, et INSEE dans le calcul de la 
garantie du pouvoir d’achat.

— Dans le système de rémunérations actuel, la fixation 
du supplément tâche à un minimum garanti de glisse­
ment de 60 % de l'échelle 6 du Fond, avec l'objectif, '  
la suppression par étapes du travail au rendement.

— La révision des conventions collectives ou des notes 
de service autoritaires du patronat qui en tiennent 
lieu, pour permettre une évolution de carrière garan­
tie pour chaque travailleur d'au moins 3 échelles.

— Lo garantie totale des rémunérations en cas de muta- 
ticn pour accident, maladie, suppression des 3 jours 
de carence et en cas de mutation volontaire après 
20 ans de travail à l'abattage et dans les services 
coitinus du jour.

6. — ivantages en nature.
Les inégalités dans le domaine des ovaniogM en 

nature au sein des exploitations minières sont le vestige 
du passé. Rien ne justifie ces inégalités. Elles sont le 
résultat de décisions arbitraires du patronat minier et du 
Gouverrement, lesquels actuellement s’efforcent de les 
maintenr et cela avec la volonté d’obtenir la soumission 
et la fidélité des cadres de l’entreprise et en particulier 
de ceux exerçant un commandement.
— Pour la C.F.D.T., est considéré comme avantage en 

nature, ce qui correspond à des besoins sociaux : 
logement, chauffage, électricité, eau. transport ;

— les autres attributions en nature sont à considérer 
comme des privilèges (chauffeur, voiture, etc.).
Le Congrès réaffirme sa volonté de voiT supprimer 

les inégalités dans le domaine des avantages en nature 
(besoins sociaux), entre catégories professionnelles, 
entre sexes, entre actifs et retraités.

Ils doivent permettre à tous et à toutes, mariés ou 
célibataires, de se loger et se chauffer gratuitement en 
fonction de leurs besoins et charges familiales.
— Le patrimoine immobilier est la propriété collective 

des travailleurs actifs et retraités des mines.
Sa gestion doit revenir à la Commission Centrale des 
logements des CE des bassins avec une décentralisa­
tion par cité. Le financement sera assuré à partir 
d’un pourcentage du chiffre d'affaires de l’entreprise. 
Dans cet esprit, les sociétés immobilières où l'exploi­
tant détient plus de 50 % des actions sont dissoutes.
La rénovation et la modernisation du parc logements 
doit être accélérée. Cette rénovation se faisant avec 
et pour les habitants.

7. — Sécurité sociale minière.
Le Congrès dénonce toutes les manœuvres pour 

remettre en cause le régime minier et le statut du per­
sonnel employé par la sécurité sociale minière.

Dans cet esprit, la C.F.D.T. demande à l’ensemble des 
militants, actifs et retraités, de se sentir mobilisés pour 
organiser la riposte. Le renforcement des liens entre 
d'une part les administrateurs et les militants des exploi­
tation et d'autre part le personnel administratif, médical 
et para-médical, est une condition nécessaire et indis­
pensable pour mettre en échec les orientations gouver­
nementales.
Dans le domaine de la santé :

Le Congrès demande qu'une véritable politique de la 
santé soit définie.

Cette politique exige et devrait concrétiser :
— une amélioration des conditions de vie et de travail ;

8. — Sécurité - Conditions de travail..
8.1. — Le productivisme, la récession, le manque de for­

mation, l'organisation hiérarchique, les nouvelles 
méthodes d'exploitation, sont à l’origine de l'aggra- 
votion des conditions de travail des mineurs.

Cette aggravation des conditions de travail des 
mineurs entraîne une augmentation importante des acci­
dents de toute nature. Elle dément les proclamations 
patronales d’améliorations techniques au service de la 
sécurité.

La mort, la mutilation et la maladie engendrées par 
le travail, créant une situation inacceptable. La vie, la 
santé des hommes, sont un domaine qui n’est pas négo­
ciable. Le Congrès réaffirme sa volonté d'imposer aux 
exploitants de meilleures conditions de travail. Pour cela, 
militants de la C.F.D.T. s’engagent :
— à développer à tous les niveaux le débat avec les 

travailleurs, cela dans le but d'engager un contre 
processus de désintoxication par rapport à la faute 
humaine affirmée par la Direction comme motivant 
['insécurité et de prise de conscience permettant aux 
mineurs d'obtenir l’amélioration indispensable et 
urgente de leurs conditions de travail.

8.2. — Dans cet esprit, le Congrès revendique :
— la libre disposition par les mineurs du 1 % des
heures travaillées pour débattre collectivement des ques­
tions d'hygiène, de sécurité et conditions de travail ;
— que les vravaux <4e sécurité n’entraînent aucune dimi­
nution de la rémunération ;
— le renforcement des droits des délégués mineurs et 
délégués à la surface, notamment dans le domaine de 
l'arrêt des chantiers et installations et pour appeler le 
personnel à débattre des questions d'hygiène et de 
sécurité sur les lieux de travail ou avant et après la 
descente ;

— le droit pour les membres des C.H.S. de prendre 
toutes initiatives, démarches, visites, appels à des 
experts, dans le cadre de leur mission et notamment le 
droit de véto dans le domaine des méthodes d’exploita­
tion, d'aérage, de modes opératoires, de mise en service 
de nouvelles machines.

Le Congrès exige que toute la lumière soit faite sur 
les trois dernières catastrophes minières.

Le Congrès C.F.D.T. dénonce les lenteurs organisées 
dans les procédures juridiques ouvertes après Liévin, 
Berwiller, Merlebach.

La vérité doit se dégager et les responsabilités juridi­
ques fixées dans le but de parvenir à des décisions 
concrètes permettant d'empêcher le renouvellement de 
circonstances créant de telles catastrophes.

La volonté et toute l'action des syndicats C.F.D.T. 
des bassins concernés, soutenus par la Fédération, et la 
Confédération est de développer une vraie politique de 
prévention pour imposer la sécurité au travail.
9. — Retraites.

Le Congrès prend à son compte les revendications 
contenues dans le chapitre retraités, veuves, invalides, 
du rapport général.

Il réaffirme sa volonté de voir porté le niveau des 
retraites à 80 % de la rémunération moyenne des char­
bonnages pour 30 ans de service et la pension de rever­
sion aux veuves à 75 %.
10. — Notre action syndicale à venir. »
10.1. — L'aboutissement des objectifs définis à notre 

6° Congrès implique une mobilisation et l'action 
permanente de l’ensemble des travailleurs de la 
mine.

Une pratique syndicale dynamique s'adressant à 
l'ensemble des catégories professionnelles, à l'ensemble 
des couches de la population des régions minières, par­
tant des réalités journalières, et en considérant :
— que l'élaboration de la revendication, la conduite de 

l'action, la négociation, l’exploitation des résultats, le

10.2. — Le Congrès décide :
— d'organiser les assemblées générales d'adhérents 

tant au niveau des secteurs que des syndicats, cela 
à chaque moment important de l’action syndicale, 
mais au minimum une fois par an ;

— de réactualiser sa politique syndicale à partir de 
l’analyse de la situation économique et politique de 
la Fédération et en lien avec la stratégie et les 
objectifs des régions et de la. Confédération.

Dans cet esprit, les institutions actuellement en place, 
C E., C.A., C H S., Délégués Mineurs et Délégués à la 
surface. Commissions Paritaires, etc., sont des instru­
ments de la politique syndicale, permettant d'imposer les 
revendications soutenues et dégagées par l’action sur le 
terrain.
10.3. — De se donner les moyens pour :
— privilégier l’information des adhérents, des militants. 

Dans cet esprit, le Congrès mandate le Conseil Fédé­
ral pour mettre en place un bulletin d'information 
mensuel des militants de la Fédération, de faire du 
« Journal du Mineur » un véritable journal de masse ;

— favoriser un syndicalisme de retraités à l’intérieur de 
nos syndicats, en considérant que les retraités, veu-

V ves et invalides ne sont pas des marginaux, qu'ils 
sont et restent des citoyens à part entière et qu'ils 
se doivent de participer à tous les échelons aux déci­
sions collectives pour l'exercice de leurs droits ;

— faire de la syndicqllsation une action permanente de 
nos sections et syndicats ;

— développer la formation à tous les niveaux et dans 
tous les domaines en ouvrant aux nouveaux militants 
les « postes » de responsabilité.

10.4. — Le Congrès décide de développer une pratique 
syndicale .

— qui privilégie le débat avec leè travailleurs, le débat 
s’instaurant à partir de prises de parole, tracts, réu­

nions de service, rencontres de quartiers ou cités ;
— qui associe les travailleurs à l'élaboration des reven­

dications, à la définition de l’action, à la conduite de 
l’action.
Dans cet esprit, le Gongrès réaffirme sa volonté de 

s'opposer vigoureusement à toutes atteintes au droit 
syndical et d'imposer dans toutes les exploitations 
minières une extension du droit syndical et en particulier 
l'heure mensuelle d’information payée.
11. — L'unité d'action ; un élément de la mobilisation et 

du développement de l'action.
Le Congrès réaffirme sa volonté de promouvoir 

l’unité d'action entre toutes les organisations syndicales 
dans le cadre d’une stratégie privilégiant les débats avec 
la C.G.T., organisation avec laquelle nous avons des 
convergences sur des choix d’une société socialiste et 
de lutte des classes pour y parvenir.

L'unité d’action n'est pas pour la C.F.D.T. une fin en 
soi mais un moyen pour imposer des changements. Cette 
unité doit être privilégiée à tous les niveaux dans le 
respect de l'autonomie de chaque organisation.
72. — Les frontières fédérales.

Après avoir débattu dans les syndicats, le Congrès 
arrête le principe d’un regroupement au niveau fédéral.

Ceci exclut tout éclatement des secteurs couverts 
actuellement par la Fédération des Mineurs entre diver­
ses autres Fédérations.

Le Congrès réaffirme sa volonté de voir maintenir 
l’entité « Mineurs ».

Le Congrès mandate les instances fédérales pour 
poursuivre le débat afin d’engager un processus de 
regroupement avec la Fédération Générale de la Métal­
lurgie.

13. — Action internationale.
Le Congrès des mineurs C.F.D.T. retire de son ana­

lyse sur l’état des Mines en Europe :
— qu’il existe une grande similitude de situation et de 

politique patronale pour éviter de stopper la récession 
et d'engager une politique de relance basée sur une 
exploitation rationnelle des matières premières.

Considère :
— qu’il y a lieu de favoriser la coordination de l'action 
syndicale entre les syndicats de mineurs européens ;
— d'engager l’action sur les objectifs unifiants arrêtés 
dans une structure syndicale d'action suscitée pqr la 
Confédération Européenne des Syndicats (CES).

La C.F.D.T. donnera son appui et prendra ses respon­
sabilités dans un syndicalisme européen tourné vers 
l'action pour la défense et la rénovation de la profession 
minière indispensable à un minimum de sécurité des 
approvisionnements et d’indépendance de l'Europe pour 
ses matières premières.

— une médecine préventive avec notamment des visites 
médicales annuelles approfondies ;

— la mise en œuvre d'un cycle de bilans de santé en 
fonction de l'âge et des Conditions de travail des 
mineurs.
Le Congrès réaffirme :

— avec force sa volonté de voir se réaliser le libre 
choix des médecins. La mise en place de cabinets 
de groupe est une réponse à cette revendication ;

— Le Congrès demande le retour des hôpitaux des 
, mines dans le régime minier.

En résumé, le Congrès se fixe les revendications ---------------------
prioritaires suivantes :
1. — Avenir des entreprises minières. >
2. — Réduction de la durée du travail.
3. — 2e étape de la revalorisation de la profession 

minière.
4. — Uniformisation des avantages en nature.
5. — Sauvegarde et amélioration de la sécurité 

sociale minière.
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Lors de la session extraordinaire du comité d'entre­
prise des H.B.N P C., la Direction a confirmé la politique 
des Charbonnages de France de cesser les activités 
des Houillères du bassin Nord-Pas-de-Calais pour les 
années 1985-86...

La direction a annoncé un prolongement très limité 
de certaines unités de production. Pour les mineurs 
CFDT il est clair que ces sursis sont plus dû à la 
conjoncture actuelle de la situation énergétique qu'à 
une véritable volonté de relance de l'extraction du char­
bon dans la région. En effet, le retard de la mise en
service des centrales nucléaires oblige EDF à demander 
aux H.B.N.PC de freiner la diminution de production 
d'électricité pour un certain temps

Pour la CFDT la fermeture du bassin minier est un 
vrai scandale. Elle va priver notre pays d'une source 
d énergie importante complémentaire et indispensable 
pour notre indépendance énergétique.

Le sous-sol régional contient, selon les chiffres de
la direction. 400 millions de tonnes de charbon exploi­
table dont 35 à 40 millions de tonnes seulement seront 
extraites d'ici la fin de l'exploitation, soit un bradaqe 
de 360 millions de tonnes !

Pour la CFDT outre le problème du gâchis énergé­
tique que la fermeture du bassi entraîne, se posera
a terme de graves problèmes sociaux.

La fermeture va entraîner pour le bassin minier 
la perte de 30 000 emplois en 5 ans dans une région 
ou le chômage est déjà au-dessus de la moyenne natio­
nale, en particulier pour les jeunes. La mise en retraite 
ou pré-retraite des mineurs, leur reconversion qui, dans 
le passé a déjà fait la preuve de son échec, ne pourront 
évidemment pas suffire à régler la disparition des 30 000 
emplois. Ceci risque d'amener à terme des licenciements 
dans les Houillères du Nord-Pas-de-Calais !

A ce comité d'entreprise la délégation CFDT a 
condamné vigoureusement cette situation. La CFDT a 
réaffirmé qu'elle était convaincue :

— qu'il y avait du charbon,
— qu'on peut l'extraire avec de meilleures conditions 

de travail,
— qu'on peut le vendre,
— qu'on peut résorber tout ou partie du déficit.

La CFDT a réaffirmé ses revendications 
prioritaires en la matière :

— des investissements pour réaliser les travaux neufs 
indispensables, pour poursuivre et développer les tra­
vaux préparatoires nécessaires à l'extraction à terme, 
pour entreprendre de nouveaux ravals de puits,

) — I utilisation de toutes les capacités de production 
en commençant par l'exploitation complète des 230 
millions de tonnes de réserve inventoriées dans les 
puits encore ouverts,

— I arrêt immédiat de la fermeture des puits et services,
— une politique d'embauche dynamique basée sur une 

véritable revalorisation de la profession minière tant 
sur le plan matériel que sur celui des conditions de 
travail .avec un plan de formation adapté aux métho­
des d'exploitation,

— la réduction de la durée du travail vers la semaine 
de 35 heures et la suppression des samedis encore 
travaillés par l'octroi de jours supplémentaires de 
repos permettant d'arriver à la 5 semaine de congés,

— le développement et l'accélération d'une vaste campa­
gne de sondage à travers le bassin,
la construction de nouvelles centrales électriques 
au charbon,
le maintien du statut et de l'établissement public 
dans le cadre de la nationalisation, propriété collective 
des travailleurs.

La CFDT a également déclaré qu'elle était décidée 
à mener I action avec les travailleurs pour dénoncer 
cette situation devant l'opinion publique et pour obliger 
la direction des HBNPC et les Charbonnages de France 
à prendre en compte, pour les faire aboutir, ces reven­
dications.

D'autre p a r t ,  la c f d t  a vote lors de ce comité, avec 
la CGT, une résolution reprenant tous ces points afin 
qu'ils soient transmis aux Conseil d'Administration et 
aux Charbonnages de France.

CONGES SCOLAIRES POUR L'ANNEE 1979 1980 
DATE DES DEPARTS (ETE 1980)

Les dates des congés scolaires pour l'année 1979- 
1980 ont été fixées par un arrêté du 22 mars 1979, 
mais les dates de départ en fin d'année scolaire n’étaient 
pas connues ; elles font l'objet d'un étalement par grou­
pes d'académies :
— vendredi 27 juin 1980 après la classe : académies 

de Lille, Amiens, Rouen, Caen, Rennes, Orléans-Tours, 
Nantes, Poitiers, Bordeaux, Corse, Clermont-Ferrand.

— Jeudi 3 Juillet 1980 après la classe . académies 
de Paris, Créteil, Versailles.

— Vendredi 4 juillet 1980 après la classe : académies 
de Limoges, Toulouse

— Mercredi 9 juillet 1980 après la classe : académies 
de Strasbourg, Nancy Metz, Reims, Dijon, Besançon, 
Lyon, Grenoble.

— Vendredi 11 Juillet 1980 après la classe : académies 
de Montpellier, Aix-Marseille, Nice.
(Communiqué du service d'information du Ministère 
de l'Education).

DATES DE PAIE EN 1980
Etont donné le colendrier de travail fixé, la paie des 

salaires, appointements et primes de résultats aura lieu 
aux dates suivantes :
1) — Solaires des ouvriers :
Mardi 15 Janvier 1980 
Vendredi 15 Février 1980 
Vendredi 14 Mars 1980 
Mardi 15 Avril 1980 
Mercredi 14 Mai 1980 
Vendredi 13 Juin 1980
2j — Appointements des E.T.A.M. :
Jeudi 3 Janvier 1980 Mardi 1"r
Vendredi Y' Février 1980 Vendredi 
Vendredi 29 Février 1980 Lundi 1 1 
Mardi 1 r Avril 1980 Mercredi
Vendredi 2 Mai 1980 Vendredi
Lundi 2 Juin 1980 Lundi 1 1

Mardi 15 Juillet 1980 
Jeudi 14 Août 1980 
Lundi 15 Septembre 1980 
Mercredi 15 Octobre 1980 
Samedi 15 Novembre 1980 
Lundi 15 Décembre 1980

Juillet 1980 
1 ' Août 1980 
Septembre 1980 - 
1 1 Octobre 1980 
31 Octobre 1980 
Décembre 1980

3i — Primes de résultats ;
— La prime de résultats du 1 r semestre et la part 

annuelle de productivité seront payées le vendredi 
27 Juin 1980.

— La prime de résultats du 2 semestre sera payée le 
mardi 23 Décembre 1980.

AVIS
AU PERSONNEL 

OUVRiER
(Communiqué de la Direction)

Par décret du 3 septembre 1979, la majoration excep­
tionnelle de 1 point, applicable sur la totalité du salaire, 
du taux de cotisation maladie des salariés relevant du 
régime général de sécurité sociale, a été étendue aux 
salariés du régime minier, la mesure devant être appli­
quée pour la première fois aux rémunérations versées 
à compter du 1 ' septembre 1979.

En application de cette mesure, la paie des ouvriers 
du 14 septembre, afférente aux rémunérations d'août 79, 
a été effectuée en tenant compte de la majoration pres­
crite.

Or, une circulaire de la caisse autonome nationale, 
er. date du 5 septembre, parvenue à notre direction le 
11 septembre a, en dérogation aux termes du décret du 
3 septembre, fixé comme suit l’interprétation qui devait 
lui être donnée :

« L'expression des « salaires versés à compter du 
1 1 septembre 1979 » doit s'entendre comme concernant 
les rémunérations acquises à compter du 1 r septembre 
1979, c'est-à-dire qui correspondent à une activité exer­
cée après cette dale ».

La Direction des Charbonnages de France nous ayant 
informé que le Ministère de Tutelle ne s'opposait pas à 
cette interprétation, la majoration de cotisation appli­
quée à des rémunérations acquises en août devait être 
annulée.

Cependant, les délais dont nous disposions étant trop 
courts, il n'a pas été possible de modifier les bulletins 
de la paie du 14 septembre et les ordres de virement 
correspondants, pour les rendre conformes aux nouvelles 
stipulations.

La régularisation de cette situation interviendra avec 
la paie afférente aux rémunérations de septembre, par 
remboursement de la somme induement retenue à cha­
que ouvrier concerné.

La direction du personnel

Voici en détail les informations techniques et les 
prévisions de durée des différents puits et services telles 
que nous l’a présenté la Direction Générale.

I — RESERVES INVENTORIEES : au 1-9-1979 en 
millions de tonnes dans les sièges ouverts.

ETAGES EN
SIEGES RESERVES COURS PLANIFIABLES

LENS 19/7 8,2 8,2 6,0
COURRIERES 3/5 20,9 11.3 ,7,9
COURRIERE 4 Sud 1,8 1,8 0,7
OSTRICOURT 9/10
et 24 Estevelles 60,5 32 5,9
ESCARPELLE 35,0 8,1 4,1
DEJARDIN 15,3 0,8 0,5
BARROIS 46,2 0,4 0,3
AREMBERG 22,2 2,2 1.8
LEDOUX 16,7 3,4 2,2
SABATIER 7,9 0,3 0,2

Ce qui donne pour l'ensemble Bassin :
Réserves au 1-9-1979 387,6 millions de tonnes
Dont . en sieges ouverts■ 227,2 millions de tonnes
— en étages en cours 68,6 millions de tonnes
— planifiables 29,7 millions de tonnes
— etages profonds 158,6 millions de tonnes
— sieges fermés 160,4 millions de tonnes

Il — AVENIR DES ETABLISSEMENTS : le plan à long 
terme a été prévu pour une période de 5 ans, ce qui 
signifie que les établissements ne figurant pas çur là 
liste, ont l'espoir de vivre au-delà de 1984 (?)

FOND Usines agglomérées^
9 de l'Escarpelle fin 1983 Rousseau Fin 198
Barrois Déjardin fin 1980 CentralesA rsmberg fin 1303 cnocques avril 198
Ledoux fin 1984 Harnes avril 190

LAVOIR Dechy avril 19J4
Labuisière avril 19(16 Bruay Mi 1981 Thiers avril 191119 Lens fin 1984 Hénin avril 19J2Vendin fin 1982 Cokeries

Fouquière fin 1980 Mazingarbe fin 1S81Barrois fin 1984 Lourches février 1(80Rousseau fin 1984

La direction a annoncé la possibilité pour Courrièras 
et Ostricourt d’une exploitation jusqu’en 1986 et au-delà 
de 1984 pour Leroux.

Il est bien évident que devant un tel bilan qui ne 
remet pas en cause la fermeture du Bassin aux environs 
de 1985-1986, la CFDT a dénoncé violemment la position 
de la direction et réaffirmé nos positions (voir ci-dessus).

MISE AU POINT 
pour rafraîchir la mémoire 

de NI. Flament
Au cours du C.E. du DAC-ANICHE-ANZIN, M. Flament, 

chef d'établissement, a déclaré :
» Si le problème du quart d'heure des postés n'avait 

pas été porté devant les tribunaux et les prud'hommes, 
il ju ra it pu probablement trouver une solution à 
l'amiable... »

Il est facile de refaire l'histoire à son avantage 
La section CFDT voudrait rafraîchir la mémoire de la 
direction et lui rappeler des événements précis et 
objectifs.

Avant de mettre l'affaire devant les prud'hommes, 
tout a été essayé par la section syndicale CFDT :

Depuis 1975 il y a eu :
— 5 lettres de la section CFDT à la direction ;
— 1 lettre à l'inspecteur du travail ;
— 1 lettre à l'ingénieur des mines ;
— 2 lettres de la direction ;
— 2 entrevues direction-syndicat ;
— une grève des travailleurs postés d'Aniche !... 

plus toutes les interventions au cours des réunions 
de délégués du personnel GMT et des CE.

La section CFDT tient à la disposition de la direction 
des doubles des lettres qui viennent d'être citées

C'est après tout cela et devant l'obstination de la 
direction que la CFDT a dû se résoudre de mettre 
l’affaire devant les prud'hommes..

Qu'on ne vienne pas nous dire maintenant que c'est 
à cause de la CFDT si ce problème du casse-croûte 
des postés n'est pas réglé !
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A propos de l'avantage "chauffage" 
une prise de position de la CFDT

Les organisations syndicales CF DT  CGT -C.F L C • 
F O.-C G C. du secteur Auchel-Bruay et la direction des 
Houillères du Bassin se sont rencontrées à Douai le 
12 septembre 79, pour discuter de l'avantage en nature 
charbon, du personnel des houillères et de l'avenir du 
centre de distribution d'Haillicourt.

La direction a annoncé que le 4 trimestre 79 sera 
servi normalement en charbon à tout le personnel qui 
le perÇoit actuellement

A partir du 1 1 janvier, elle envisage de céder le 
centre de distribution à l'entreprise Mullet, qui continue­
rait à servir les bons de charbon en échange d'une 
indemnité de chauffage qui serait payée dès le 15 janvier 
1980.

Les transporteurs actuels seraient maintenus, sauf 
pour ceux qui désireraient être servis en sacs.

Ces dispositions seraient valables pour une durée 
expérimentale de deux ans. Les houillères informeront 
les allocataires par lettre individuelle de ce nouveau 
système de distribution.

Le personnel du centre se verra proposer soit un 
autre emploi dans les houillères, soit son passage au 
privé avec toutes ses conséquences.

La délégation C.F.D.T composée de Joseph Malecki, 
Auguste Godet et Henri Filipiak, a dénoncé la décision 
prise par les houillères de céder à une entreprise privée, 
un centre de distribution d’une entreprise nationalisée, 
alors que le Bassin continue encore à produire et à 
servir le charbon à ses allocataires.

L’indemnité compensatrice de chauffage ne tient pas 
compte des incidences sur la fiscalité qui fera payer des 
Impôts à bon nombre de personnes et surtout aux per­
sonnes âgées.

L'indemnité compensatrice n’est pas à sa juste valeur 
et ne correspond pas qu besoin réel des ayants-droits.

Les garanties actuelles proposées par les houillères, 
seront-elles encore valables dans les années prochai­
nes ? L'expérience prouve que toute promesse est aban­
donnée quand il y a changement de personnes.

Des discussions sur les avantages logement-charbon 
sont prévues sur le plan national avec les charbonnages.

Un comité d'établissement extraordinaire se tiendra 
le 1 1 octobre 79. sur l'avenir du Bassin Nord - Pas-de-
Calais.

La C F.D.T. conteste la décision des houillères, alors 
que le Bassin continue à produire du charbon !...

Ateliers centraux de w incles

Pour le respect de la dignité des ouvriers !...
\ Vendredi 14 septembre, un ouvrier de la chaudronne­
rie des Ateliers Centraux de Wingles, qui demandait des 
explications à son chef d’atelier suite à une sanction 
qu'il estimait injustifiée, s'est fait insulté grossièrement 
d\ fainéant et de buveur par ce même chef d'atelier !...

Sur le champ, tous les ouvriers de l'atelier de chau- 
di)nnerie ont débrayé et sont allés se masser devant les 
bueaux de la Direction...

Im m é d ia te m e n t, l ' in te rs y n d ic a le  CFDT-CGT-CFTC des 
atëters a demandé une entrevue au chef d'établissement. 
Cem-ci, choisissant son camp avant même d’avoir 
discuté avec les représentants des travailleurs, refusa 
de bcevoir la délégation en imposant le préalable de la 
reprise du travail avant toute négociation...

Lis ouvriers, après explication, reprirent le travail. 
L'intersyndicale et l’ouvrier insulté furent finalement 
reçut. L’ingénieur, qui refusa catégoriquement que 
l'explication puisse avoir lieu en présence du chef 
d'ateier insulteur, essaya par tactique d'orienter la 
discussion sur les temps alloués pour l'exécution des 
tâches.

L’Intersyndicale refusa de laisser dévier la discussion ; 
elle n’accepta de discuter que de l'insulte inexcusable

de l'agent de maîtrise, alors que l'on prône tant les bons 
rapports entre la Maîtrise et les ouvriers !...

L'intersyndicale a fixé un délai au chef d'établisse­
ment pour qu'il améliore le climat social de l'atelier, 
faute de quoi les ouvriers passeraient à l'action...

La C.F.D.T. a immédiatement affiché le texte suivant :
« MÊMES FAITS !...

MÊMES COMBATS !...
— A Air-Inter on licencie une femme de ménage accusée 

par la Direction d'avoir volé 4 bouteilles de jus 
d'orange...

— Le personnel navigant et le personnel au sol ripostent 
par une grève de 24 heures.

— A Wingles un ouvrier de la chaudronnerie est insulté 
de fainéant et de buveur par un agent de maîtrise .

— Les chaudronniers ripostent en quittant le travail.
La section C.F.D.T. des ateliers de Wingles demande 

au personnel de se serrer les coudes dans l'unité la plus 
large afin que notre dignité soit respectée et de rester 
vigilant pour que de pareils faits ne se reproduisent 
pas. »

Le congrès de Blanzy a décidé la création de l’ Union 
Fédérale des Retraités et leur représentation 

statutaire au Conseil National de la Fédération
La Fédération des Mineurs C.F.D.T. pratique le 

Syndicalisme d’industrie et regroupe dans ses syndicats 
tous les travailleurs de la Mine — du manoeuvre à 
l’ingénieur — actifs et retraités.

Cette orientation n'est pas remise en cause, car les 
retraités et leur situation matérielle et morale est liée 
a celle des actifs.

Mais par rapport au nombre de retraités du secteur 
minier et qu'ils ont des problèmes spécifiques, le 
Congrès de Forbach en 1976 avait fait fonctionner une 
Commission Nationale des Retraités des Mines C.F.D.T. 
Il revenait au Congrès de Blanzy de faire le bilan et 
consolider en traduisant dans les Statuts la pratique 
engagée par décision du Congrès de Forbach.

LA MODIFICATION DE STATUTS 
VOTÉE PAR LE CONGRÈS

Le point le plus important a été de donner une repré­
sentation des retraités en tant que tel au Conseil 
National.

Il s'agit : d'un siège soumis à élection ; d'un siège 
« désigné » par l'Union Fédérale des Retraités.
Une mise à jour du règlement intérieur de la
Fédération a été décidée par le vote de la
motion suivante :

Conformément aux orientations du Congrès Fédéral 
d'octobre 1976 à Forbach, de la proposition de modifica­
tion des statuts adoptée au Congrès Fédéral de Blanzy 
en 1979, il est créé une Union Fédérale des Retraités, 
Veuves et Invalides des Mines.

Cette union fédérale regroupera :
— les représentants des sections retraités des syndicats 
de mineurs ;

aura comme mission :
_ dans le cadre de la politique fédérale, d’animer ies
sections retraités, et défendre leurs intérêts moraux et 
matériels ;
— de représenter les retraités de la Fédération auprès 
des pouvoirs publics et de la Confédération.

Le Conseil de l'Union proposera ses représentants 
au Conseil National selon le chiffre arrêté par le Conseil 
National de la Fédération.

Le Congrès Fédéral sera appelé à ratifier les candi­
datures présentées pour représenter les retraités au 
Conseil National.

Fonctionnement :,
L'union fédérale sera animée par un Conseil de 

l'Union qui se réunira périodiquement.
Il pourra voter en son sein une Commission Exécu­

tive.
« Le nombre de membres du Conseil de l'Union et 

la répartition par syndicat sera arrêté par le Conseil 
National de la Fédération. Le Conseil de l'Union sera 
composé de membres désignés par les syndicats sur 
proposition du Conseil de l'Union. »

Les fonctions de membres du Conseil de l'Union 
Fédérale des Retraités sont incompatibles avec tout 
mandat ou fonction politique. La nature des mandats 
politiques sera définie par le règlement intérieur.

La CFDT demande que les 
promesses du premier 

Ministre se concrétisent 
dans les eharbonnages

Mercredi 26 septembre 1979, une délégation de la 
Confédération C.F.D.T. a rencontré le Premier Ministre 
A l'occasion de cette réunion, le Premier Ministre, au 
nom du gouvernement, s'est engagé à favoriser l'ouver­
ture de négociations sur un certain nombre de revendica­
tions avancées par notre organisation.

Dans le domaine des salaires
Le Premier Ministre a rappelé son attachement â/une 

revalorisation des bas salaires
La Fédération des Mineurs demande que rapidement 

des négociations soient engagées sur cette question. La 
négociation devrait porter sur une revalorisation des 
échelles ouvrières et des basses échelles ETAM Nous 
vous demandons également d'ouvrir des négociations sur 
le supplément tâche, tant sur le niveau que la structure 
de cette rémunération.

Dans le domaine de la durée du travail
Le Premier Ministre s'est engagé à favoriser les 

négociations sur la durée du travail.
Dans les Charbonnages, nous vous rappelons notre 

demande, d'une part de parvenir à la suppression des 
samedis encore travaillés, cela passe par une augmenta­
tion des jours chômés et d'autre part notre demande de 
révision du protocole congés, cela afin de parvenir à la 
5 semaine de congés.

Dans le domaine des droits syndicaux
Il est anormal que le droit syndical soit différent d'une 

houillère à l’autre. Nous vous demandons de prendre des 
mesures afin d'étendre l’heure d'information à toutes les 
houillères et de la porter à l’heure par mois.

L’ouverture de négociations sur ces trois questions 
est prioritaire et urgente pour la C.F.D.T.

Nous demandons que rapidement les négociations 
s'engagent faute de quoi nous devrions considérer que 
les déclarations du chef du gouvernement ne sont pas 
crédibles et appeler les mineurs à l'action dans l’ensem­
ble des Houillères.

Jean-Marie SPAETH 
Secrétaire Général

AIDE AUX VACANCES 
DU COMITÉ D’ENTREPRISE

La C.F.D.T, informe le personnel que l’aide aux 
Vacances du Comité d'Entreprise sera versée pour la 
majorité des Mineurs avec la paie du mois de novembre 
et décembre, pour tous ceux qui ne seraient pas passés 
en Mécanographie, pour novembre.
— Toute famille ayant un quotient familial inférieur à 

885 F, bénéficiera d'une aide égale à 10 F 16 par 
jour de vacances et enfant

— Pour les mineurs ayant un quotient supérieur à 
885 F, une aide forfaitaire de 77 F 35 par enfant pour 
l'ensemble du séjour sera versée.
Pour plus amples renseignements, adressez-vous aux 

délégués C.F.D.T. et militants C.F.D.T. des Puits et Ser­
vices.

AVANTAGE EN NATURE — CHAUFFAGE

(NOTE DE LA DIRECTION)

Par note de Monsieur le Directeur des Services _ 
Sociaux des Charbonnages de 'France, il vient de nous 
être notifié qu’en application de l'accord du 19 juin 1978, 
la valeur de base de l'attribution annuelle de combustible 
prévue à l'article 4 du PLotocole du 27 mai 1974 était 
portée à .

— 3 080 francs à. compter du 1 octobre 1979.
Le montant de -l'indemnité forfaitaire complémentaire 

(I.F.C.) est, en conséquence, porté à compter de la 
même date de 283 à 308 francs/an. }

Pour les prestations servies en nature, les tonnages 
prévus ne sont pas modifiés

La valeur de la tonne de combustible de référence 
à prendre en compte pour le calcul de la TVA est 
fixée à 315 35 F et le montant de la TVA à récupérer 
par tonne •• de droit - pour toutes les Catégories de 
personnel à : 315,35 F x 0,176 =  55.50 F.
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La situation sociale des mineurs est encore très 
marquée par le passé concernant :
— l’organisation hiérarchique de l'entreprise et du tra­

vail ;
— les inégalités ;
— le poids de la récession sur les exploitations et sur 

l’état et le volume, des équipements des mines.
Voilà pourquoi la C.F.D.T. engage'ra l’action pour les

objectifs sociaux des mineurs et principalement :
— Uniformisation des avantages en nature des mineurs,^ 
les seules distinctions entre deux mineurs n'étant pas 
le rang hiérarchique mais la charge de famille du tra­
vailleur.
— Réduction de la durée du travail avec une priorité 
la suppression des samedis encore travaillés et la resti­
tution des 4 jours de congés neutralisés.
— Pour négocier une autre politique salariale permettant 
de faire face aux augmentations de prix, mais aussi 
pour modifier la situation actuelle où le mineur en fin de 
carrière voit sa situation sociale décliner parce qu’il ne 
peut plus faire la tâche qui est à la base de son salaire. 
Le mineur est encore un salarié payé à la tâche.
— Pour faire admettre que l'industrialisation ne doit pas 
être une politique d’accompagnement des fermetures 
mais devenir un élément de diversification industrielle 
contre la mono industrie des bassins. Globalement le 
plein emploi dans les régions minières est encore pour 
longtemps lié à l'emploi minier.

Vivre et travailler autrement dans les mines — pour 
les actifs et les retraités — est nécessaire.

La situation économique actuelle dans les mines 
(sauf pour l’Uranium) est consécutive à des décisions 
politiques d'organisation de la récession prises avant 
1960 et surtout avant la crise de l’énergie.

Il faut changer le cours des choses et cela est possi­
ble.

Il est nécessaire et possible d’avoir une politique 
sociale progressiste, car le temps devrait être dépassé 
où il fallait dévaloriser la situation sociale des mineurs 
pour qu’ils quittent la profession.

La profession minière a droit à de nouvelles condi­
tions de travail pour vivre et travailler autrement et 
mieux.

LE CONGRÈS DE BLANZY 
A ÉTÉ LE CONGRÈS DE LA MATURITÉ

Le nombre des intervenants et la qualité des inter­
ventions, tant en séance plénière qu’en Commissions, 
a nettement donné une empreinte à ce Congrès.

Jacques Chereque, dans un discours de clôture sans 
concession a fait le « joint » entre l’action profession­
nelle des Mineurs et les orientations Confédérales. En 
démontrant lés extrapolations à partir de ce qui a été 
baptisé le « recentrage », il a démontré que la récupéra­
tion de la C.F.D.T. n’est pas réalisable.

« La C.F.D.T. veut prendre en compte les réalités 
journalières, ce qui donnera l’élan de la lutte collective 
pour recréer les conditions de changements réels et 
fondamentaux ».

CE CONGRÈS REFLÈTE DE L’IMAGE 
DE LA FÉDÉRATION DES MINEURS C.F.D.T.

Blanzy a été le Congrès de la réflexion et de l'appro­
fondissement doctrinal. Il a aussi permis de préciser le 
plan revendicatif de la C.F.D.T. Mineurs qui progresse 
numériquement.

Notre Fédération est la 2' organisation en représen­
tativité chez les mineurs français. Elle est en tête chez 
les mineurs de Lorraine.

Son influence numérique par contre ne serait pas 
déterminante si la C.F.D.T. Mineurs n'avait pas amélioré 
ses capacités d’action en augmentant ses moyens 
humains et financiers. Cela a été fait.
Il faut maintenant vivre avec les mineurs 
l’action des trois années à venir.

L'ordinateur a une influence
sur les conditions de travail des Mineurs

(suite de la première page)

LES NEUF PROPOSITIONS DE LA C.F.D.T. 
pour permettre le contrôle des investissements 

informatiques par les travailleurs :
1. ) Le comité d'entreprise doit être régulièrement 

consulté sur les conséquences de la mise en place des 
sysièmes informatiques, futurs et anciens. Au moins une 
fois par an, un comité d'entreprise spécial sera consacré 
aux investissements informatiques ;

2. ) Pour chaque mise en place de système infor­
matique nouveau, le comité d’entreprise et les travailleurs 
doivent être consultés dès la conception ;

3. ) Les travailleurs ne doivent pas être consultés 
seulement sur les aspects matériels (couleurs, ambiance) 
mais sur le système- d'organisation et de pouvoirs ;

4. ) Pour chaque investissement informatique, la direc­
tion doit fournir au comité d’entreprise un bilan prévi­
sionnel faisant apparaître les conséquences du système 
en ce qui concerne les aspects économiques et financiers, 
le niveau et la qualité de l’emploi, la modification du 
système de décision ;

5. ) Pour chaque nouveau système informatique, la
direction devra d’abord mettre en place des expériences 
pilotes d’expérimentation à petite échelle ; y

6. ) Le comité d'entreprise doit pouvoir se faire aider 
'par des techniciens extérieurs en informatique de la même 
façon qu'il fait aujourd’hui appel à des experts compta­
bles ;

7. ) Les travailleurs et leurs représentants doivent 
obtenir un minimum de formation sur la technique infor­
matique et ses conséquences sociales ;

8. ) Il est nécessaire de mettre à la disposition des 
travailleurs et de leurs délégués un temps d’analyse des 
dossiers ;

9. ) L'entreprise doit accepter de faire réaliser des 
études .rétrospectives sur l’informatique déjà mise en 
place.

Ces propositions ont eu un grand écho au colloque 
mais aussi dans les milieux politiques.

Cela veut dire que E. MAIRE et la C.F.D.T. ont vu 
juste

Personne ne peut se payer le luxe de ne pas prendre 
en considération les problèmes posés.

Même le Président de la République a été obligé 
d’admettre et accepter de mettre les propositions CFDT 
à l'étude.

Ce r e c u l ,  qui est une attitude différente de celle 
prise en Conseil des Ministres, où sous la présidence 
de Giscard d’Estaing, il avait refusé une extension des 
droits des Comités d'entreprise en matière d’informa­
tique.

Alors de deux choses l'une .
— ou le Président de la République a reculé ;
— ou le Président .de la République « bluffe *> et 

la CFDT saura le faire savoir.

ÎIMTERVENTÎON 
d'uiME ÉpOUSE

AU NOM DES FEMMES DE MILITANTS 
PRESENTEE

AU CONGRES DE BLANZY 
DU 27 AU 30 SEPTEMBRE 1979

Mais en aucune façon la CFDT se laissera récupérer.
La seule chose qui compte c’est que les problèmes 

des travailleurs se solutionnent. A ce sujet la CFDT 
a fait connaître ses positions par le communiqué 
suivant :

GISCARD D’ESTAING ET LES PROPOSITIONS 
C.F.D.T. SUR L’INFORMATIQUE

Lors du colloque <■ informàtique et société », le 
secrétaire général de la CFDT a mis l’accent sur la 
contradiction- entre l’organisation d’une semaine de débat 
public entre personnalités, et l’absence de toute possi­
bilité d’intervention des travailleurs et de leurs repré­
sentants, sur les problèmes posés par l’informatique dans 
les entreprises et les administrations.

Edmond MAIRE indiquait que cette semaine s'appa­
renterait à une opération-illusion si n’étaient pas prises 
en compte deux exigences syndicales majeures :

1. ) L'instauration d'un droit d’expression des travail­
leurs sur leurs conditions de travail et notamment sur 
les conditions de mise en place de l’informatique.

2. ) L'extension des droits du comité d'entreprise. 
La CFDT soutient à cet égard les propositions mises 
au point par son Union Confédérales des Cadres. La 
CFDT demande notamment que les CE soient consultés 
sur les projets d'investissements-informatique et les plans- 
informatique des entreprises ; pour cela, les CE doivent 
être informés de l'ensemble des aspects économiques 
et financiers de ces projets, de leurs conséquences sur 
les conditions de travail, l'organisation du travail, la 
modification du système de décision dans l'entreprise, 
le niveau et la qualité de l’emploi. Les CE doivent pouvoir 
se faire aider par des techniciens extérieurs en infor­
matique.

Le Président de la République, dans son interversion 
finale au colloque, a demandé au ministre du travail 
en liaison avec le ministre de l’industrie, « de réfl/chii 
aux propositions formulées par la CFDT ». Ce fafeant, 
M. Giscard d'Estaing contredit la position prise Ion du 
Conseil des ministres réuni sous sa présidence qui 
avait, le même jour, rendu public le projet de coloque 
■> informatique et société » et refusé une propqsit'ion  
d 'e x te n s io n  ides d ro its  des comités d’entreprise en matiè­
re d’informatique Ce revirement spectaculaire a inévita­
blement engendré des spéculations. Quels que soient 
les calculs des uns et des autres, pour la CFDT, seuls 
les actes comptent, c’est-à-dire l’avancée des droits des 
travailleurs et de leurs représentants, en ce qui concerne 
l'informatique.

Si les déclarations présidentielles ont un seus, des 
dispositions légales — sur les comité d’entreprise et 
contractuelles -— sur le droit d’expression des travail­
leurs, doivent intervenir sans tarder.

BUREAU NATIONAL DE LA FEDERATION...

Secrétaire Général Jean-Marie SPAETH
Secrétaire Général Adjoint Daniel ESNAULT
Secrétaire Général Adjoint Jean-Pierre KLAPUCH
Secrétaire Général Adjoint Jean PRUVOST
Trésorier Auguste. GODET
Membre François DOSSO
Membre René GAZAIX

Si nous avons demandé la 
parole ce matin c'e$t avant tout 
pour remercier les organisateurs 
et organisatrices du Congrès de 
Blanzy. Ces quelques jours ne 
nous ont pas simplement permis 
de visiter une belle région et 
goûter du bon vin, mais aussi 
de partager notre vie de fem­
mes de militants et militantes 
nous-mêmes. Nous sommes cons­
cientes d'avoir pu et d’avoir eu 
la chance de participer à ce 
Congrès qui est une parenthèse 
stimulante dans notre quoti­
dien ; mais d'autres femmes 
n’ont pas eu les moyens de se 
libérer ces quelques jours. Nous 
pensons à celles qui n’ont pas 
pu venir. Que les maris leur

transmettent notre amitié.
A notre façon et à d’autres 

niveaux nous participons aussi 
à la même lutte pour plus de 
justice, mais nous n'avons pas 
le choix car vos responsabilités 
à l’extérieur nous obligent à être 
à l’intérieur et rend plus difficile 
notre engagement ou celui que 
l’on voudrait prendre.

Il parait que vous êtes de 
grands hommes merveilleux, 
mais l'on n'a pas encore eu le 
temps de s’en rendre compte ; 
seulement avec la revendication 
de la réduction du temp'S de 
travail on espère que cela vien­
dra un jour.

LES MEMBRES DU NOUVEAU CONSEIL 
NATIONAL SONT :

Collège des désignés
Pierre BARBIER Centre Midi Loire
Claude CREMET Ingénieurs
Daniel ESNAULT Ardoisières Ouest
Pierre GRIMAL Centre Midi Provence
Serge GOUILLART Nord Pas-de-Calais
François MACQUART Nord Pas-de-Calais
René PANOT Fer Est
Ernest SCHIRRA Lorraine s
Jean-Marie SMENTEK Lorraine
Jean-Yves SOULARD Uranium
Jean-Jacques STILL Potasse
Roger HOUDMOND Retraités

Collège des élus
Paul BLADT Lorraine
Roland CORREIA Centre Midi Dauphiné
François DOSSO Lorraine
René GAZAIX Centre Midi Cévennës
Auguste GODET Retraités
Pierre GROUSSARD Nord Pas-de-Calais
Jean-Pierre KLAPUCH Potasse
Gilbert KOEHL Potasse
Norbert NOYER Ardoisières Ouest
Jean PRUVOST Nord Pas-de-Calais
Jean-Marie SPAETH Lorraine
Léopold ZWAR Lorraine


